
Coût 
Nature Montant 
Emolument Art. R 444-3 219.16 
Major. Art. A 444-18 750.00 
SCT Art. 444-48 7.67 
Total H.T. 976.83 
T.V.A à 20% 195.37 
Total TTC 1172.20 

Les articles se réfèrent au Code de 
Commerce 
Tarif calculé sur la somme de 174813.88 

SCT Frais de Déplacement 

DEP: Droit dEngagement des 
Poursuites 

Acte non soumis à la taxe 

SCP F MASCRET 
S FORNELLI 

H-P VERSI' 
Huissiers de Justice 

71, Boulevard Oc 
rue Villa Odi 

CS 20077 
13344 MARSEILLE cedex 15 

Tél :04.96.11.13.13 
Fax: 04.96.11.13.19 

CRCAM: 
11306 00030 48104075510 
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ACTE 
D'HUISSIER 

DE 
JUSTICE 

Première Expédition 

PROCES VERBAL DESCRIPTIF PORTANT SUR L'IMMEUBLE DE 

JEUDI VINGT CINQ MARS DEUX MILLE VINGT ET UN 

Nous, Société Civile et Professionnelle, Franck MASCRET - Stéphane FORNELLI - Henri-Pierre 
VERSINI, S.C.P. Titulaire d'un Office d'Huissier de Justice, Huissier de Justice Associés, 71, 
Boulevard ODDO angle rue Villa Oddo à MARSEILLE (13015), l'un d'eux soussigné, 

A LA DEMANDE DE: 
La Société dénommée CREDIT LOGEMENT, Société Anonyme au capital de 1.253.974.758,25€ 
ayant son siège social à Paris, 50 Boulevard de Sébastopol et immatriculé au registre du Commerce 
et des Sociétés sous le n° B 302 493 275, poursuites et diligences du Président du Conseil 
d'administration en exercice domicilié en cette qualité audit siège, 
Elisant domicile en mon Etude, 

Ayant pour Avocat, Maître Thomas D'JOURNO, Avocat associé au sein de la SELARL 
PROVANSAL D'JOURNO GUILLET & ASSOCIES, Avocat au Barreau de MARSEILLE, y demeurant 
43/45 Rue Breteuil 13006. 

A L'ENCONTRE DE: 

AGISSANT EN VERTU: 

- De la copie exécutoire d'un jugement rendu par la 10ème chambre du Tribunal de Grande 
Instance de MARSEILLE le 9 Novembre 2015 (RG 14/13353) signifié le 15 Décembre 2015 et 
définitif suivant certificat de non appel délivré par la Cour d'appel d'AIX EN PROVENCE le 18 
Janvier 2016, 
- D'un commandement de payer valant saisie immobilière délivré par acte de notre ministère, en 
date des 18 et 23/02/2021. 

CERTIFIONS nous être transporté ce jour à 11heures, 

A CADOLIVE 13950, 32 Lotissement l'ORTOLAN 

Accompagné de Monsieur Maxime NASRATY en qualité de diagnostiqueur. 

Où y étant et en orésence de 
si déclaré 
clarée avec qui nous avions préalablement pris rendez-vous, 

nous faisons les constatations suivantes 
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La propriété est accessible par la route de l'Ortolan au numéro 32 

et le chemin de la Bastide de l'Ortolan. 
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II INTÉRIEUR  

Référence IMMOO736 
C1V1L1402_STD 

La maison dans laquelle nous accédons se compose: 

. Au rez-de-chaussée:  
- dune entrée desservant une chambre avec salle de bains, un WC et une buandene donnant 

sur un garage 
- d'un séjour 
- d'une salle à manger 
- d'une cuisine 

D'un bureau situé entre le rez-de-chaussée et le 1er  étage 

Au 1er  étage 
- D'un couloir distribuant deux chambres dont une avec salle d'eau et WC 

- D'un sous-sol 

I - REZ-DE-CHAUSSEE 

HALL D'ENTREE 

La porte palière en bois est équipée d'une serrure multipoint. 

Sol : carrelage en état d'usage. 
Plinthes carrelées : en état d'usage. 
La peinture recouvrant les murs est en état d'usage. 
La peinture recouvrant le plafond est en état d'usage. 

Equipements: 
- Un appareil de climatisation 
- Une alarme. 

Cette pièce est éclairée par deux rangées de dix pavés de verre. 
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CHAMBRE 

Sol : carrelage en état d'usage. 
Plinthes carrelées: en état d'usage. 
La tapisserie recouvrant les murs est en état d'usage. 
La peinture recouvrant le plafond est en état d'usage. 

La pièce est éclairée par deux fenêtres à un seul battant, double vitrage, cadre en bois protégées à 
l'exténeur par un volet roulant électrique. 

Equipements  
- Un grand placard à usage de rangement et de penderie 
- Un radiateur électrique. 

SALLE-DE-BAINS attenante 

Sol : carrelage en état d'usage. 
Les murs sont recouverts pour partie d'un placage faïencé en état d'usage. 
Les autres parties murales sont recouvertes d'une peinture en état d'usage. 
La peinture recouvrant le plafond est en état d'usage. 

Equipements: 
Une baignoire protégée par un pare-baignoire pivotant, équipée d'un robinet mitigeur eau 
chaude/eau froide, flexible de douche et douchette, 
Un lavabo posé sur un meuble de salle-de-bains deux portes 
Un sèche-serviette électrique 
Un grand placard à usage de rangement et de penderie. 

La pièce est éclairée par une fenêtre à un seul battant, cadre en bois, double vitrage. 
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wc 

Il s'agit d'une pièce noire. 

Sol carrelage en état d'usage. 
Les murs sont recouverts pour partie d'un placage faïencé en état d'usage. 
Les autres parties murales sont recouvertes d'une peinture en état d'usage. 
La peinture recouvrant le plafond est en état d'usage. 

Equipements: 
- Une cuvette WC avec abattant, couvercle et chasse d'eau dorsale 
- Un lavabo suspendu surmonté d'un robinet mitigeur eau chaude/eau froide 
- Une VMC. 
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BUANDERIE  

Sol : carrelage en état d'usage. 
Plinthes carrelées: en état d'usage. 
La peinture recouvrant les murs est en état d'usage. 
La peinture recouvrant le plafond est en état d'usage. 

Equipements: 
- Un lavabo surmonté d'un robinet mélangeur eau chaude/eau froide 
- Un robinet d'arrivée d'eau avec tuyau d'évacuation d'eau pour appareil électroménager. 

La pièce est éclairée par une fenêtre à un seul battant, cadre en bois, double vitrage, protégée à 
l'extérieur par un volet roulant électrique. 

Cette buanderie conduit à un garage. 

GARAGE  

Il est utilisé pour le stockage de matériel et de petit outillage. 

La porte basculante fermant l'accès au garage est équipée d'une serrure centrale. 

Sol : dalles de ciment à l'état brut. 
Murs : parpaings à l'état brut. 
Plafond : plaques de placo plâtre en état d'usage. 

Equipement: 
- Un tableau électrique comprenant un tableau de fusible et un disjoncteur. 
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Ce garage est éclairé par deux petites ouvertures protégées par un ensemble de pavés de verre. 

Quelques marches d'escaliers nous permettent d'accéder à la cuisine, au séjour et à la salle-à-
manger 
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DESCENTE D'ESCALIER 

Les marches sont recouvertes de carrelage en état d'usage. 
La peinture recouvrant les murs et le plafond est en état d'usage. 

CUISINE  

Sol : carrelage en état d'usage. 
Plinthes carrelées: en état d'usage. 
La peinture recouvrant les murs est en état d'usage. 
La peinture recouvrant le plafond est en état d'usage. 

Equipements: 
- Un ensemble de meubles de cuisine hauts et bas 
- Un robinet d'arrivée d'eau avec tuyau d'évacuation d'eau pour appareil électroménager 
- Un bloc évier inox double bac, surmonté d'un robinet mitigeur eau chaude/eau froide 
- Un placard sous évier, deux portes. 

Cette pièce voit le jour par une porte-fenêtre, cadre en bois, double vitrage, protégée à l'extérieur par 
un volet en bois et une fenêtre à un seul battant, cadre en bois, double vitrage, protégée à l'extéeur 
par un ensemble de barreaux en fer. 
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SEJOUR 

Sol : carrelage en état d'usage. 
Plinthes carrelées en état d'usage. 
La peinture recouvrant les murs est en état d'usage. 
Le plafond traversé par plusieurs poutres en bois est recouvert d'une peinture en état d'usage. 

Equipement: 
- Un poêle à bois. 

Cette pièce est éclairée par deux fenêtres à un seul battant, cadre en bois, double vitrage, chacune 
protégées à l'exténeur par un volet en bois. 
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SALLE-A-MANGER communiquant avec le sélour par une larqe ouverture dépourvue de porte 

Sol : carrelage en état d'usage. 
Plinthes carrelées : en état d'usage. 
La peinture recouvrant les murs est en état d'usage. 
Le plafond traversé par plusieurs poutres en bois est recouvert d'une peinture en état d'usage. 

La pièce est éclairée par deux baies vitrées coulissantes à deux vantaux, cadre en aluminium, double 
vitrage, chacune protégée à l'exténeur par un volet roulant électrique et deux fenêtres à un seul 
battant, cadre en bois, double vitrage, chacune protégée à l'extérieur par un volet en bois. 

En empruntant l'escalier menant au 1er  étage, nous arrivons sur un demi palier. 

A cet endroit se trouve un bureau. 

BUREAU 

Sol : carrelage en état d'usage. 
Plinthes carrelées en état d'usage. 
La peinture recouvrant les murs est en état d'usage. 
Le plafond traversé par deux poutres en bois est recouvert d'une peinture en état d'usage. 

La pièce est éclairée par une fenêtre à un seul battant, double vitrage, protégée à l'extérieur par un 
volet en bois. 
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II se compose d'un couloir distribuant deux chambres, une salle d'eau attenante et un WC. 

Sol : carrelage en état d'usage. 
Plinthes carrelées : en état d'usage. 
La peinture recouvrant les murs et le plafond est en état d'usage. 



PREMIERE CHAMBRE SITUEE EN HAUT DES ESCALIERS A GAUCHE (AVEC SALLE D'EAU  
ET WC)  

Sol : carrelage en état d'usage. 
Plinthes carrelées en état d'usage. 
La peinture recouvrant les murs est en état d'usage. 
Le plafond en soupente est traversé par trois poutres en bois. 
La peinture recouvrant le plafond est en état d'usage. 

Equipement: 
- Un convecteur électrique. 

La pièce est éclairée par une fenêtre à un seul battant, cadre en bois, double vitrage, protégée à 
l'extérieur par un ensemble de barreaux en fer. 

WC 

Il s'agit d'une pièce noire. 

Sol : carrelage en état d'usage. 
Les murs sont recouverts pour partie d'un placage faïencé en état d'usage. 
Les autres parties murales sont recouvertes d'une peinture en état d'usage. 
La peinture recouvrant le plafond est en état d'usage. 

Eciuipements  
- Une cuvette WC avec abattant couvercle et chasse d'eau dorsale 
- Une VMC. 

SALLE D'EAU communiquant avec la chambre par une ouverture dépourvue de porte 

Sol : carrelage en état d'usage. 
Les murs sont recouverts pour partie d'un placage faïencé en état d'usage. 
Les autres parties murales sont recouvertes d'une peinture en état d'usage. 
La peinture recouvrant le plafond est en état d'usage. 
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Equipements: 
- Un lavabo surmonté d'un robinet mitigeur eau chaude/eau froide, posé sur un meuble de salle-

de-bains, trois portes 
- Une cabine de douche entièrement carrelée équipée d'un robinet mélangeur eau chaude/eau 

froide, flexible de douche, douchette à main et douche à effet de pluie. 

La pièce voit le jour par la même fenêtre éclairant la chambre. 
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SECONDE CHAMBRE SITUEE EN HAUT DES ESCALIERS A DROITE 

Sol : carrelage en état d'usage. 
Plinthes carrelées: en état d'usage. 
La peinture recouvrant les murs est en état d'usage. 
Le plafond traversé par deux poutres en bois est recouvert d'une peinture en état d'usage. 

Equiement: 
- Un convecteur électrique. 

La pièce est éclairée par deux fenêtres à un seul battant, cadre en bois, double vitrage, chacune 
protégée à l'extérieur par un volet en bois. 
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Depuis le séjour un escalier intérieur permet d'accéder au sous-sol 

ESCALIER MENANT DU SEJOUR AU SOUS SOL 

Dans la descente d'escalier, la peinture recouvrant les murs et le fond est en état d'usage. 
Les marches d'escalier sont recouvertes d'un carrelage en état d'usage. 

Au niveau du demi-palier, une porte ouvre sur le vide-sanitaires de la maison. 

Référence IMMOO736 
C1V1L1402_STD 

feuillet 15135 



3- SOUS-SOL 

Il est utilisé pour le stockage de matériels. 

Il se compose de plusieurs pièces attenantes et est éclairée par des petites ouvertures chacune 
protégée à l'extérieur par un ensemble de barreaux en fer. 

Le sol est recouvert pour partie d'une dalle de ciment à l'état brut. 
Les autres parties du sol sont recouvertes de gravillons. 
Murs murs de parpaings à l'état brut 
Plafond constitué d'ourdies 

Eciuipement:  
- Deux cumulus 
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III EXTÉRIEURS  
L'ENTREE  

Nous accédons à la maison en empruntant un portillon piéton en bois équipé d'une serrure centrale. 

La propriété est fermée par des murs et des clôtures grillagées. 



Le jardin situé en périphérie de la maison n'est pas correctement entretenu. 

Au niveau de la façade pnncipale où se trouve la porte d'accès à l'habitation, un auvent sur colonne 
est présent. 
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LA PISCINE 

Le tour de la piscine et la piscine de forme rectangulaire sont carrelés. 
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Une estrade en bois sur lequel repose une pergola en métal est présente. 

LE LOCAL TECHNIQUE PISCINE  

II est situé au sous-sol et accessible depuis l'extérieur par le franchissement d'une porte en bois. 

Equipements: 

- Pompe de piscine 
- Vanne multivoie regroupant les arrivées d'eau : une vanne pour les skimmers, une vanne pour la 

bonde de fond et une vanne pour la prise balai 
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- Filtre à sable 
- Un tableau électrique avec tableau de fusibles et disjoncteur 
- Une pompe à chaleur 

L'AIRE DE STATIONNEMENT 

En contrebas de la piscine, un escalier maçonné desservant un passage piéton permet de rejoindre 
une aire de stationnement ouvrant sur un chemin en terre rejoignant le Chemin de la Bastide de 
l'Ortolan. 
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LES TERRASSES 

La cuisine communique avec une terrasse dont le sol est recouvert d'un carrelage en état d'usage. 
Elle est délimitée par un mur maçonné et est équipée d'une pergola en métal. 

Toujours sur ce niveau, sur l'arrière de la maison, et face au séjour et à la salle à manger, une 
seconde terrasse communiquant avec la première, est visible. 
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Cette terrasse dont le sol est recouvert d'un carrelage en état d'usage est délimitée par un mur 
maçonné et un garde-corps. 
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Il est situé sous la terrasse côté cuisine. 
Son accès s'effectue depuis l'extérieur par une ouverture sans porte. 

Sol en terre. 
Murs : murs de parpaings à l'état brut. 
Plafond constitué d'ourdies. 

Les lieux sont occupés p en qualité de locataire, en vertu d'un contrat de 
bail en date du 01Juillet 2019, ci-dessous annexê. 
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OBJET DU CONTRAT 
ae,r ea,,j, ii o paisi otl,.t I,, location ditfl Ioe,nont ainsi d81orrn1n9 

A. C..',tvi.trn,,'r du lt,otpnt I . - j 
A*usre' iÀ L L O5tJO OErs J'395 -L \trni. Uk 
tUtini,wrt. t,s'. j',, 
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I f..k'.rs,' l4h' t LepiopIilih' 

l'Orxxk' di' ç'ts,vtlu,l,..s.: LAvtujt 1949 n 19.19 à 1974 0 1975 à 5989 1990 à 2005 0 Depijs2005 
SudacO itbitat'io. ,,,JCd rn Nombro do pièces principaJes: 
Autres partiv' ..ki k\v',rk',,t I 1 GrenIer t] Coiriblo aménagé ou non Terrasse D Balcon Loggia Jaran 

Autr: ,iSCl'fl f,..joiirlo:n........-.........ç........... 
tl&5'iit'iits d'Cq..itp..'itrenf- DCuiirie équipée Iristallalions sanitaires: Q,jÇJ.lo_ 4 

flAutro: .......................................................................... 
Clalufiutto: k Iridè/,duevl  D Collectif 
En ClIC do chLlUlltige collectif. rnodatittla de répartition de la consommation du locataire' 
Eau chaude sanitaire: Q lrrd,vrdijelk) D Collective 
Ers cas do production collective, modalités de répartition de la consommation du locataire: 

8. DestinatIOn des locaux: 
iusrnge d'hahit,itloir 

f Usage flsxk' llabitllt,ofi et professionnel pour exercice de la profession de ......._...... - 

sous riisoiVir de robt..'irtion par le Locataire des autorisations administratives nécessaires. 
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[I Autre pieslation ou service collectif: .................... - ......._.._._ 

u1p0fl1011t d'accrs aux technologies de l'ifoTiation et de ta communication: 

optlolidolalvéivisioti: Q.J.!LZ& . . 
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u 
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DATE DE PRISE D'EFFET ET DUREE DU CONTRAT 
La durCe dii i:oiIII.lI 't '.i lot,' h iii,.' iI'viltt '.oi.t iii, t 
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CONDITIONS FINANCIÉRES 
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tu 
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il / $141 
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B. Charges récupérables: 

Les chames recunétables soOt réglées par Ai Locataiio sous toitn de 

O Proens sur charous avec régularisation annuelle 

O Paenent pérexisque des charges sans pvoviaon 

O Forfait de ciarges ossihle utsqotvncnl dans le cas d'unr.' crilocation) 

Lemont&ildesprousionssurchargesoudufodaitdechargesestfxéà .— € 

En cas de cdocation avec forfait de chaiges, le forfait sera révisé chaque année dans les n*rses cceviturxts I 

C. Contribution pour le partage des économies de charges: 

LapattflrAiLOcataiopurxvtvgedesÔCoonmieSdOChaigeSestlinéQll tiS)I.PS'Jr €x tvkcOut 

xdelesignatiieA)contratde: A)(I3T 
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O. En cas de cotocation, r.ouscriplian par lu Elailleur d'une assurance pour le Coiriptti deS 

OOui 
Si coi, te rnsr(ttaflt total lirnu'J rér.upéraUo ,ij fjf: oraitu ili(J t A) t e nvYLv .t ,-vn'* vi *.i V 1 

d'asstffanCe annuelle, &,'iyu!tielkjntu'i! inainè dans fa lrrlitr.i rit in moritrvif itx $w c».ytit) 

Ce montant est réctipls:ilti tir (lQi)lléjTW, ravi . par iwan 

Le montant total dé pour oit utvvs du sitrai il t À5 I t Ive ttitue Aittars cv't / 
E, Modalités do paierniuit 

L détaillé crirrirrer r.iiit tuait t. ,:liariviirèctiØ1t t i.L'4i' 

énomics de ctarqnn - Cet encart itt iitkatt,vtrl':'tlit:ittii t, qf,*i por. b' tt,l 

cette somme est payatte d'avance et en totalité In O I do chaque iiiols, à l'adresse dii ,Bitteur t] & Mandsti. 

F. Modalités do réévaluation d'un loyer manttostelnont roiis-ôva1u6 

(possible uniquûîTt'tl lors (I lift r(siOlNl'!/itflt(Yll do c:oiitrit)
ttparseuème 1fl fltTBtetAi 

Le montant de la hausse do loor ttierrsunllo net fixé à ,ttéiti' li pv fiur: 

A t I f I ( If1 15 ' ' &T f4jt*.MIL 

hr «t 
• Modallt$s p.rticul+i de tui.iiiiuut dii teyi Initial il,,- 

Le kw A) iutt A)re Ai pif Cilirit ftt . 

rekv,O(\j El 
• Le fi.'yer c*j 9i!tDt (iblC4 rAi t1t u'itiflnl Osi ItUT 511 k •.' o' ir,I ra 
& ler rie tertvnctu val tAi € /mi, et le kaev de r$fetwt. urep.it 

• Le r Ai bsgemret ct,ot rio Nesvat ciurnl comprenil (51 L'TfT1I de O Ou O Pi 
Ou. I rnytait rAi k de hase, alce lflsuneni Ai) nu A) ,iflifn m*ve val rie 

et I de Liv est tA' E, ioi , 

chaque annCe, selon I'ind,ce de raleenc. s 

•dL .3) 

' at. b OLcL4L.s 

JCi44 

panJe ØN 



TRAVAUX 
A. llav.,1 rt'onrôllo,,,tloi, ors 5fr liii.. ris r.UIlts,rrriil troc lr%c_$tl*tt%i _. d.c.ne. ' 't ihitijixit,. tr;iuru.,,r,, 's' ireus. rer.,4,uiur ne .su., , t 

i,:5g, «t,i tr05-nstw r:gno'Keatcin eflestijas ut usais de't rÈ 

1h. Muiluiratiori du loy.y on eaux. do boit cøn$êcutwo h do. bon.sui d Mbo.,u.,.. rnirepn-i pa,  Nattiir. :rts:. i.ss;srjs irusl,fltsyi (t'nsjrr;çilcyi "I datai il.. rA,ju.,rrrwi k) et kir 

'it'ril.irfl kilo iiUlt'i,ilflii dii k'sw (nui vrillai' fititi li -i tf.ji'.'iijs (10 fln.q rfl (('5 sore s, ci,,ertrrn'r - d-SE' 

C. Diminution de loyer en cour, de bail COflUrCutieo A des tranuz o.%r.peis par te localairs' - 
wic,S tr.r',aii-s rr.'.Lt.tt'. dr'i:rr,'ri ri délai (iii ritsl'aitr_a, fi.) IA kit" 

dé Li tl,rrrriotu'tr dii I0is'r (pendant une ijurpa d'i 
En cuis dir dépati tuluspe titi flicaliori', le locataire sera dédorlimagé sur sqbftcalssn ries dôOt'SOO e ressaies i 500 0'C4aiO'OOai" 

GARANTIES 
ii'u',sitrcsr dds Obligations d9cataire, li est pretr un depshr de garantie es, tise 'rsc acOŒmro lt'i.t 'eO"5ie2 

dé .,,45ÇhO €fu'trtvoteslettins k. Cts (g&t .êx,j 
t t - --  f œrrmpsfldieit A t:' "05 de Of i"Cfl o'ux- 

CLAUSE DE SOLIDARITÉ 
En car ce pktrai:tè de tcOalaires. cesse: sont tenus de mariole sohda'in et édité de Imites les obligatlesss P.. bsi. 

CLAUSE RÉSOLUTOIRE 
es: e-ipre$serr'e,rt convenu que la présente location sera résaée de plein diod sans auciere forrruifiié ..daistso 

- à delaut de paiement au terme convenu du loyer oit des charges, et deux rouis après un cconrmarioernent de payer aernse 0*,:cO•- - 

• à défaut de ee,serneni du dépôt de gaianuie, et deux mois après un ccnvsaridement de payer demeuré mtructt,esrs. 

- à défaut de yoctscsptiOn d'une assurance Couic les risques locatifs (natif ce cas de sceiscnption par te BaSear acore ass,rance nos le 

ccmote du Locatate), e: un mois après un ccmrnandement de payer demeuré iotructueux, 

» à dét2td de respect de robhgahoe d'user paisiblement des locaux suris, résletant de troubes  de voisasage cciustatés pat» taie 

justise puoait'x  en force de chose pique. 

HONORAIRES DE LOCATION 
ÇtJrique77errr lorsque le contrat de location est conclu avec le concours d'une personne mandatés et rémunérée à once firr 

A. Dispositions applicables 

Il est rx'rçxle 1,x5 d5055:tions  de i'artidc 5(l) de la loi du 6 juilet 1989, ainirias 1 53: ta rérTuinrérxtton des persrai'res rr.xcP.reee cet: se 

tarer ou prêter leur concours S l'entremise ou la négodation d'une risse en location d'un logement, tel que oèéru aux articles et 2E-3, 

est S la charge exclusse du batteur, S l'exception des honoraires tés aux prestations nreertionnees aux detcnèrrse et trsstèrne seaS ti 

présent I. 

Les honoraires des personnes mandatées pour effectuer la 5rSite du pmeneux constituer son dossier et rédiger un b»le sont oti'di3èx ente le 

baiseur et le preneur. I.e montant toutes taxes comprises imputé au preneur pour ces prestations ne peur e,xcéder cefla llrçxjte sut t550cu 

et demeure inférieur cet égal â un platond par mètre carré de surface habitable de la chose louée fuie par ii>.' régk'er'ent.ere et ressu'le 

chaque année, dans des conditions détinies par décret. Ces honoraires sont dus SIs signature du bail 

Les honoraires des personnes mandatées pour réaliser un état des lieus sont partagés entre le batteur et lé p.enrruc Le 05»"s'itant tte5 

taxes comprises iorputé au locataire pour cette prestation rie peut excéder celui imputé au traiteur et derrtrntne citérieur ou eyal à tins 

plafond par mètre carré de surface habitable de la chose tourie fixé par voie réglementaire et révrsbte ctrndue année, dans des .xv'sàtsciutr 

définies par décret. Ces honoraires sorti dus à compter de lx réalisation do la proatatior1. 

Les plafonds de ces honoraires sont les suivants 

- Montant du plafond des ".onora'res imputables au locataire en matière de prestation do leste du preneur, do cdrrotitulvies de Son doesiscl 

et de rédaction de bail. IIJQI) fl i.kitii € / pt de surface habitable; 

• Montant du plafond des honoraires imputables au locataire en matière d'établissement de l'état des lieux d'entrée; ........€ /tTl 

de surface habitable. 

L 
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Habitable 
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Mesurage d une Surface 
Sl.,,i,u, \ lR.l f 

Surface 

Numéro de dossier: 
Date du repérage 

Heure d'arrivée 
Durée du repérage 

L'objet de la mission est la mesure de la superficie habitable 
vente et d'exécution. Elle ne comprend pas la vérification de 

: 
: 

Habitable 

de 

8O13MNL 
25/03/2021 
li h 01) 

l'origine 
réalisée sinvant nos conditions particulières et générales 

de la propriété. 

Désignation du ou des bâtiments 

Loralisation du ou des bâtiments: 
Département : Bouches-du-Rhône 
Adresse 32, route de l'Ortolan 
Commune: 13950 CADOLIVE 

Section cadastrale AN, Parcelle 
numéro 137, 

Désignation et situation du ou des lot(s) de copropriété 
Maison élevée d'un étage sur raz-de-
chaussée, 

Donneur d'ordre  (sur déclaration de l'intéressé) Repérage 

Nom et prénom: PDG & ASSOCIES - Maître Thomas 
D')OURNO 

Adresse: Avocat 
43-45, rue 8reteui1 
13006 MARSEIU.E 

Périmètre de repérage: Parties pnvatives 

Désignation de l'opérateur de diagnostic 

Nom et prénom: Maxime NASRATY 
Raison sociale et nom de l'entreprise ' Cabinet Maxime NASRATY 
Adresse : 35, cours Pierre Puget 

13006 MARSEILLE 
Numéro SIRET' 424 418 754 
Désignation de la compagnie d'assurance : ALLIANZ 
Numéro de police et date de validité : 808108927/ 30/09/2021 

Résultat du mesurage 

Surface habitable totale: 145,13 m2  (cent quarante-cinq mètres carrés treize) 

Fait à MARSEILLE, le 25/03/2021 

Maxime NASRATY 

Maulrne REStÂT! - 35, cours Pierre Puget - 1308 MARSOILLE Tel.: 0491046661 Port: 0606788644- 4a.,norcojfl,8'wanadoojr j/6 
URISAF 331 136 2423 SIRET 424 418 754 03318 SIREN 424 41e 754 CODE APE 71206 Rapport do 
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nous déclare régler tous les mois directement entre les mains de Monsieur 
n loyer de 1541 euros charges compnses. 

Monsieui us déclare que la maison est raccordée au tout à l'égout. 

Le montant de la Taxe Foncière pour l'année 2020 est de 1914 €uros. 

Le certificat de mesurage des lieux établi par Monsieur NASRATY est annexé au présent. 

Il stipule une surface Loi Carrez de 145,13 m2. 

Monsieur NASRATY adressera directement à Maître D'JOURNO ses diagnostics techniques. 

De retour en notre étude, nous avons clôturé définitivement nos opérations à 17 heures par la rédaction 
dudit procès-verbal descriptif, donnant lieu à la perception d'un émolument complémentaire de vacation 
en application des Articles A444-18 et Article A444-29 du Code de Commerce. 

Nous précisons que les clichés photographiques annexés au présent ont été pris au moyen d'un 
appareil photos numérique, et ont été développés sur un ordinateur avec comme seuls modifications 
une réduction de format, les proportions étant conservées, et un éclaircissement des couleurs parfois 
nécessaire à la définition sur papier. 

Plus rien n'étant à constater, nous avons dressé le présent Procès-Verbal pour servir et valoir 
ce que de droit. 

SOUS TOUTES RESERVES DONT PROCES VERBAL 

Franck MASCRET - Stéphane FORNELLI - Henri Pierre VERSINI 
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Mesurage d 
\ lst'.l n 

Détail des surfaces mesurées 

En règle générale, et sauf indication  contraire, la description des pièces d'une habitation est faite dans le sens des 
aiguilles d'une montre en commençant par la pièce correspondant è l'entrée principale. 

P.,tio do rl,rnnooblo batin ,IoItée Sopeoftd. bobitobl. 5,,f.re bore bobt.W. Ct,,mtoire. 

Rez-de-chaussée haut - Entrée 4,97 - 
Rez-de-chaussée haut - Chambre 1 12,29 - 

Rez-de-chaussée haut - Salle de bains 5,45 - 

Rez-de-chaussée haut - W-Cl 1,41 - 
Rez-de-chaussée haut - BuanderIe 15,33 - 
Rez-de-chaussée bas - Salon et Salle à manger 50,03 - 

Rez-de-chaussée bas - Cuisine 12,19 - 

1er étage - Demi palier 2,89 - 

1er étage - Chambre 2 12,32 - 

1er étage - palier 3,24 - 

1er étage - Chambre 3 14,50 1,14 Hauteur y 1,8Cm 

1er étage - Chambre 4 8,43 9,37 Hauteur y 1,8Cm 

1er étage - W-C 2 1,07 - 

1er étage - Douche 1,01 - 

Sous-Sol - Accès vide-sanitaire - 3,74 

Sous-Sol - Cave 1 - 28,36 

Sous-Sol - Cave 2 - 12,43 

Sous-Sol - Cave 3 - 15,10 

Sous-Sol - Cave 4 - 47,98 

Sous-Sol - Cave S - 8,48 

Annexe - Abri de jardin - 17,03 

Annexe - Gurage - 19,04 

TOTAL 145,13 162,67 

Surface habitable totale: 145,13 mx  (cent quarante-cinq mètres carrés treize) 

Moyens de mesure utilisés 

Nous avons utilisé un laser mètre Disto 0810 Touch Leica 5041150022 

Conditions particulières d'exécution 

ïexles de rdf8reie 
- Art. 79 de la Loi de mobilisation pour le logement et la lutte contre I'exduslon, 

• Art. 2 et 3 de la loI n°89-462 du 6juillet 1989 tendant à améliorer les rapports locatifs et portant modification de la 
loi n°86-1290 du 23 décembre 1986, 

• Art. R.111-2 du code de la construction et de l'habitation. 

- Extrait de l'Artlde 78 de la loi de mobilisation pour le logement et la lutte contre l'exclusion o Le contrat de 
location précise la surface habitable de la chose louée o. 

MaOrie NA1tA1'Y -31, cours Pierre Puget - 13 MAtStlU.E Tel. 0491046661 Port 0618788644- dag.orarseiie@wanadoo.fr 2/6 
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Mesurage d'une Surface Habitable 
\t,ri,,i. I In SO1lt1\l 

Extrait Art. R.ill-2 du code de la constructIon et de l'habitation • La surface habitable d'un logement est la 
surface de plancher construite, après déductIon des surfaces occupées par les murs, dorsons, marches et cages 
d'escaliers, gaines, embrasures de portes etde fenêtres. Il n'est pas tenu compte de la sierficie des combles non 
aménagés, caves, sous-sols, remIses, garages, terrasses, loggIas, balcons, séchoirs extérieurs au logement, 
vérandas, volumes vItrés prévus à l'article R.  111-10, locaux communs et autres dépendances des logements, ni 
des parties de locaux d'issu hauteur inférieure à 1,80 mètre r. 

• Extrait Ai-t. R.111-10 du code de la construction et de l'habitation : r Les pieces prindpales doivent ètre pourvues 
d'un ouvrant et de surfaces transparentes donnant sur l'extérieur. Toutefois cet ouvrant et ces surfaces 
transparentes peuvent donner sur des volumes vitrés Installés soit pour permettre l'utilisation des apports de 
chaleur dus au rayonnement solaire, soit pour accroitre l'isolation acoustique des logements par rapport aux bruits 
de l'extérieur. Ces volumes doivent, en ce cas 

• Comporter eux-mêmes au moins un ouvrant donnant sur rexténeur; 

• Etre conçus de telle sorte qu'ils permettent la ventilation des logements dans les conditions prévues à rarticle R. 
111-9; 

• Etre dépourvus d'équipements propres de diaIifage; 

• Comporter des parois vitrées en contact avec l'extérieur à raison, non compris le plancher, d'au moins 60% dans le 
cas des habitations collectives et d'au moins 80% dans le cas des habitations individuelles 

• Ne pas constituer une cour couverte r. 

Murinre NASRAIY - 35, murs Pierre Piiget -13006 MARIEuSE Tel. 0491046661 Port 0608788644- risg.nrarr&ewanodooIe 
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Mesurage d'une Surface Habitable 

REZ-DE-CHAUSSEE 

Terrasse 
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Mesurage d'une Surface Habitable 
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Mesurage d'une Surface Habitable 
.\ 'V1 \l\i 

SOUS-SOL 
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